REPUBLIQUE FRANCAISE


EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil cinq le quatorze décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  05 décembre 2005

Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER, M BRUNET, M. MAUPETIT - M.GRZESKIEWIEZ,  M. GUILLIEN,  Mme GUILBAUD,  Mme TUILLIERE

Absent : M. HARDY

Absents excusés: 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer, conformément au décret du 28 mai 1990 (modifié), à Monsieur PITON Fredy une indemnité pour frais de déplacement pour les différentes missions et les besoins de son services.


Le Conseil Municipal accepte cette proposition est décide de verser à Monsieur PITON Fredy en déplacement comme indiqué ci-dessus,


1°) l’indemnité kilométrique fixée par arrêté ministériel, les taux actuellement en vigueur sont les suivantes (arrêté du 1er juillet 2005) :

	INDEMNITE KILOMETRIQUE

	
	
	
	

	CATEGORIES
	JUSQU'À      2000KM
	DE 2001 A 10 000 KM
	AU - DELA DE 10 000 KM 

	
	(en euros)
	(en euros)
	(en euros)

	     VEHICULES
	 
	 
	 

	 De 5 CV et moins
	0,22
	0,27
	0,15

	De 6 et 7 CV
	0,28
	0,33
	0,2

	De 8 CV et plus
	0,31
	0,37
	0,22








COMMUNE


d'AUSSAC-VADALLE


CHARENTE

















Nombre de Conseillers :





	en exercice	11





	présents	10


	


	Votants	10








OBJET :








INDEMNITE POUR FRAIS DE DEPLACEMENT



































 





Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.


Au registre sont les signatures.


Pour copie conforme


Le Maire


	Gérard LIOT








 


